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ASSOCIATION CENTRALE D’ENTRAIDE VÉTÉRINAIRE  
 

Reconnue d’utilité publique par décret du 2 avril 1892 
___________________ 

10, place Léon-Blum - 75011 PARIS 
   Tél. : 01.43.56.21.02  courriel : acveto@orange.fr 

	 	 	 http://www.acv-entraideveterinaire.fr 
 
 

Projet de  procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire  
 du jeudi 31 mai 2018 

qui sera soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale du 23 mai 2019 
 

 
 
 
 
 

L’assemblée générale ordinaire de l’Association centrale d’entraide vétérinaire s’est tenue le jeudi 31 mai 2018 à 14h 
au siège de l’Ordre National des Vétérinaires, 34 rue Breguet 75011 PARIS, sous la présidence du Dr Véronique 
BIANCHETTI. 
 
Etaient présents, les membres du conseil d’administration suivants : 
V. BIANCHETTI, R.BLONDELEAU, D.BOUSSER A.CHAMPAGNAC, JP.DENIS, D.GUIBOURG, 
C.LABOUREL, Ph. MÉLON, J.P.MIALOT, J.F. RACLE, D. SAUVAGE, Y. SOUFFI, M.VEILLY ainsi qu’un 
certain nombre de membres de l’A.C.V. 

S’étaient excusés : A.BONNEAU, J.C BROCHARD, A.DEMARIGNY, H.CHAUCHET, JC.COLOMBO. 
Après décompte des pouvoirs, le quorum étant atteint, l'assemblée générale peut délibérer valablement. 
 
 

I. Accueil par la présidente  (CF Annexe I) : 
 
Le Dr Véronique  BIANCHETTI  remercie les membres présents pour leur participation, ainsi que les membres du 
conseil d’administration et ceux du bureau pour leur action.  
Elle rappelle que notre confrère J.C PROY nous a quittés et qu’une minute de silence en sa mémoire a été observée 
par les membres du CA lors de sa séance du 14 décembre 2017 . 
 
 
II- Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 8 juin 2017 : 
 
Le procès-verbal de l’assemblée générale du 8 juin 2017 et ses annexes sont approuvés à l’unanimité. 
 
 
III. Rapport moral de la secrétaire générale : 
 
La secrétaire générale Dona Sauvage présente son rapport annuel annexé à ce procès-verbal : annexe II 
L’assemblée approuve le rapport moral de la secrétaire générale à l'unanimité. 
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IV. Rapport du trésorier pour l’année 2017: exposé de la situation financière de l’association et approbation 
des comptes : 
 
Le trésorier Philippe Mélon présente son rapport annuel annexé à ce procès-verbal : annexe III pages 1 à 6. 
La commission de contrôle des comptes émet un avis favorable sur la gestion de l’année 2017: annexe IV. 
 
 
V. Budget prévisionnel : 
 
Le trésorier présente le budget prévisionnel pour 2018 : Annexe III page 8.  
 
 
VI. Commission de contrôle des comptes :  
 
La commission de contrôle des comptes composée des conseillers JP. Mialot et A. Champagnac a examiné les 
documents comptables et les factures le lundi 28 mai 2018. Elle présente son rapport (annexe IV) et conclut à la 
conformité des comptes de l’ACV pour l’année 2017  
 
L’assemblée donne quitus au trésorier à l’unanimité pour sa gestion. 
 
 
VII.  Quitus de la gestion globale du conseil d’administration : 
 
L’assemblée donne quitus au bureau de l’ACV à l’unanimité. 
 
 
VIII. Montant des cotisations et des aides distribuées : 
 
Montant des cotisations 
L’assemblée Générale décide de modifier le montant de la cotisation qui passera à 50€ et 25€ pour les jeunes 
vétérinaires et les étudiants pour l’année 2019. 
 
Montant des Aides distribuées  
Le conseil d’administration lors de sa réunion du 14 décembre 2017, au vu du bilan financier et du fait que les trois 
premiers  tomes des ouvrages d’Anatomie Comparée des Mammifères Domestique du Professeur Robert Barone ont 
du être réédités, ce coût représentant plus d’une année de droit d’auteur, a pris la décision pour l’année civile 2018 de 
diminuer de 100 € par trimestre le montant des aides versées. Après présentation d’une estimation prévisionnelle du 
coût de ces aides sur 2018 et 2019 (annexe III page 9) l’Assemblée approuve cette décision temporaire et demande 
qu’elle soit réexaminée par le  conseil d’administration prévu le 8 novembre 2018, en fonction de l’évolution des 
rentrées financières de l’association à cette date.  
 
Le trésorier fait part à l’assemblée des difficultés d’ordre pratique rencontrées avec les banques (enregistrement des 
chèques des cotisations et dons à l’unité, difficultés d’accès aux comptes par Internet etc.). Il propose qu’un cahier 
des charges soit élaboré avec les conseillers de Forward Finance afin de réaliser un appel d’offre auprès des 
établissements bancaires. L’Assemblée approuve cette proposition. 
 
 
IX.  Site Internet et communication : 
 
Des mises à jour du site Internet et des aménagements pour alléger la page d’accueil ont été réalisés. 
Une infolettre va être mise en place au dernier trimestre 2018 et sera proposée à l’examen du prochain CA. 
 
 
X. Questions diverses : 
 
L’administrateur Jean-Claude Proy nous ayant quitté en 2017, son poste est devenu vacant. La présidente propose, 
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après approbation du conseil d’administration du 14 décembre 2017, de nommer administrateur le Docteur 
vétérinaire Claude Labourel. L’Assemblée approuve la décision du conseil d’administration. Il siégera jusqu’aux 
prochaines élections prévues en 2019, auxquelles il devra présenter sa candidature afin de terminer le mandat laissé 
vacant qui expire en 2022. 

 

Les élections pour le renouvellement partiel des membres du conseil d’administration ont eu lieu le 9 juin 2016, les 
prochaines se dérouleront lors de la prochaine assemblée générale, le jeudi 23 mai 2019. Les candidatures devront 
être adressées à la Présidente au plus tard le 15 mars 2019. 

L’information sera faite avec l’appel de cotisation et sur le site Internet. 

Les mandats des membres suivant arriveront à échéance : V. Bianchetti, H. Chauchet, J.C. Colombo, A. Demarigny, 
J.P. Denis, Ph. Mélon, J.F. Racle, D. Sauvage, Y. Souffi. 
Conformément à l’article 5 des statuts, les administrateurs D..Bousser et C. Labourel, nommés membres du CA en 
remplacement d’A. Pasternak et de J.C. Proy par les Assemblées générales du 8 juin 2017 et celle de ce jour, devront 
aussi soumettre leur candidature à élection. Ils ne pourront être élus que pour la durée du mandat de leurs 
prédécesseurs soit jusqu’en 2022.  
 

L’ordre du jour étant épuisé, et en l'absence de questions diverses, la Présidente lève la séance à  15h45 heures. 
 
La présidente : Véronique BIANCHETTI                                                                                              

 
 
La secrétaire générale : Dona SAUVAGE  
 

 
 
Le trésorier Ph.  MÉLON 

	



ASSOCIATION CENTRALE D’ENTRAIDE VÉTÉRINAIRE 
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Tél. : 01.43.56.21.02 - e-mail: acveto@orange.fr   
http://www.acv-entraideveterinaire.fr 

 
 
 

ANNEXE I 
 
 
 
Le mot de la Présidente 
 
 
Nous avons , en 2017, connu une augmentation du nombre de nos cotisants et nous avons inscrit 67 nouveaux 
confrères, ce qui est encourageant  et qui se révèle indispensable car les placements financiers sont devenus très 
difficiles en raison de la faiblesse des taux d’intérêts. 
Afin de continuer à aider un maximum de personnes, nous avons décidé, en raison de la stagnation de nos 
revenus, de diminuer le montant des aides de 100 € environ par trimestre. C’est dire combien il est urgent de 
collecter davantage de cotisations et nous comptons sur chacun d’entre vous pour faire la promotion de l’ACV. 
Notre association est animée par des confrères bénévoles qui travaillent avec les délégués sociaux de l’Ordre et 
de la CARPV et les autres associations dont l’Association de la Famille Vétérinaire, Vétos-entraide.  
Nous avons connu la tristesse de perdre notre confrère Jean-Claude Proy dont le charisme et la gentillesse nous 
manquent beaucoup et nous avons intégré au Conseil d’administration, deux nouveaux membres qui sont 
Dominique Boussert, et Jean-Claude Labourel. 
Nous les accueillons tous deux et je remercie, en qualité de présidente, tous les membres du conseil et tous ceux 
qui s’associent à notre action.  
. 
Bien confraternellement, la présidente  
 
 
 
 
 

 
 

DR Vétérinaire Véronique Bianchetti 
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ANNEXE II 
 

RAPPORT MORAL PRÉSENTÉ PAR LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE 
Pour l'exercice 2017 

	
	

Madame	la	Présidente,	Chères	adhérentes,	Chers	adhérents,		

	

 Au nom du conseil d’administration de l’Association Centrale d’Entraide Vétérinaire, j’ai l’honneur de vous 
présenter le compte-rendu de nos activités pour l’exercice 2017 

	

EFFECTIFS	:	

	 En	2017	nous	avons	appris	et	déploré	le	décès	de	29	de	nos	membres,	soit	8	de	plus	que	sur	l’exercice	
2016.	Pendant	cette	même	période,	nous	n’avons	accueilli	que	10	nouveaux		cotisants.		

Au	31/12/2017,	l’association	comptait	968	membres	répartis	en	489	souscripteurs	soit	perpétuels	ou	
honoraires		ou	bienfaiteurs,	ou	donateurs	et	479	cotisants.	

	

	

SÉANCES	DU	CONSEIL	D’ADMINISTRATION	:	

Le	Conseil	d’administration	s’est	réuni		3	fois,	les	16	mars,	8	juin	et	14	décembre	2017.	

SECOURS	et	BOURSES:	

 Au cours de l’exercice 2017, l’association a distribué  79 aides dont 26 secours trimestriels Paillot, 12 
secours trimestriels Even,  15 bourses parentales trimestrielles Mangin,  23 bourses trimestrielles Guillemot pour les 
étudiants vétérinaires boursiers d’Etat,  ainsi que 3 secours ponctuels Riboux . Au total ont été versés 150 150€. 
Trois personnes bénéficiaires de secours sont décédées en fin d’année. 
 
A l’examen de l’évolution de la situation des ayants droit, 9 bourses Mangin n’ont pas été renouvelées pour l’année 
scolaire 2017-2018 et trois nouvelles ont été accordées. 
Quatre étudiants vétérinaires ont terminé leur cursus en juin 2017, les bourses aux étudiants toujours en cours 
d’étude ont été renouvelées  pour l’année scolaire 2017-2018 et 15 nouvelles demandes ont été acceptées.  
Le Conseil d’administration lors de sa session du 16 mars 2017 a pris la décision de ne pas renouveler 4 secours 
Even  ainsi que 6 secours Paillot. Un  nouveau secours Even a été attribué et trois secours ponctuels Riboux ont été 
versés. 
 
 



	

	

 
 

DONS	ET	LEGS	:	

	 Les	dons	et	cotisations	à	usage	immédiat	ont	représenté	un	montant	de	41	375€	contre	33	620€	en	
2016.	

L'ACV	n'a	pas	été	destinataire	de	nouveau	legs	depuis	le	legs	PIGEAT.	

Les	anciens	élèves	vétérinaires	qui	ont	été	aidés	par	l'ACV	au	cours	de	leurs	études	et	qui	sont	maintenant	en	
exercice	professionnel	sont	sollicités	en	vue	de	leur	adhésion.	

	

	

La	secrétaire	générale	:	Dona	Sauvage	
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ANNEXE III 

RAPPORT DU TRESORIER ANNEE 2017 
 
4-1 Bilan des placements : au 31 décembre 2017 
 

Ø Total des placements et disponibilités : 7.678.843 € 
Ø Performance ACV 2.53% à comparer au Taux EONIA ( argent au jour le jour du marché 

interbancaire de la zone euro: -0,36%) ce qui engendre une surperformance de 2,89% 
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Ø Répartition du portefeuille 

 
  

Ø Principaux mouvements 2017: 
 

ü Les SCPI Primopierre et Primovie présentent une plus-value latente de 8,53 et 
8,48%.  et nous touchons les loyers trimestriels 11.576 € 

ü SCPI Edissimo loyers trimestriels : 3.622 € 
ü La réimpression de deux tomes des ouvrages du Professeur Baronne 

représentera 74.278,38 et les redevances dues à l'ACV en 2017 62.494,61 €. 
Solde négatif 9.783 € 

ü Nous étions en attente de points favorables d’entrée pour un Autocall et des 
obligations mais il n’y a rien eu en fin d’année. 

ü Mouvements principaux comptes titres  
§ Crédit Agricole : 0 
§ Caisse d’Epargne : 47.370 avec plus-value 7.396 
§ CA Indosuez ; vente Amundi obligation 284.975 avec plus-value de 
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25.200, rachat Hugau obligation pour 250.000 € 
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4-2 Comptabilité 2017 
 
Bilan 
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Compte de Résultat 
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Résultat : 312.335 € 
 
A ne pas comparer à celui de 2016 puisque la vente de La Massaye avait engendré des 
produits exceptionnels de 2.620.636 € 
 
Bonne surprise des cotisations et dons 41.375 € contre 33.620 € en 2016. 
 
Des legs également (ouvrages Baronne) pour 153.111 €.  
 
Attente pour placer 300.000 € 
 
A souligner : les fonds propres sont passés de 7.493.668 € en 2016 à 7.806.003 € au 
31/12/2017 
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4-3 Travaux dans les locaux de l’association : 
 
 
Les travaux sont terminés et ont coûté 17.762 € (surcoût de 3.000 € principalement dû au 
remplacement de la porte coulissante qui ne pouvait être réemployée (trop lourde) et au 
changement des radiateurs pour des chauffages connectés qui peuvent être réglés à distance et 
détectent la présence, facilité de programmation et économies d'électricité prévues. 
 
Noter que la réfection complète de la toile de verre a été offerte par l'entreprise pour 
compenser en partie la plus-value (1.272 €). 
 
Nous avons changé les bureaux de la première pièce et les sièges qui étaient en mauvais état.  
Total : 3.018 €  
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4-4 Prévisionnel 2018 
 

 
  

PREVISIONNEL	FINANCIER	EXERCICE	2018

PRODUITS

SCPI

EDISSIMO 14	128															
PRIMOPIERRE 22	828															
PRIMOVIE 22	828															
EUROVALYS - 																						 achat	mai	2018

DIVIDENDES 23	000															

LEG	BARONNE	(environ	40.000	€	par	an) 30	000															 REIMPRESSION	 74	278																				
sans	doute	versés	début	2019 REDEVANCES 62	494																				

2017 9	783	-																					

AUTOCALL - 																						 achat	2018

VENTE	LIGNE	ACTIONS - 																						 A	déterminer

COTISATIONS	ET	DONS 40	000															

TOTAL	PRODUITS 152	784													

CHARGES

ACHATS	ET	CHARGES	EXT

PETIT	MATERIEL 500																					
FOURNITURES	ADMIN 2	500																		
CHARGES	COPRO 2	500																		
MAINTENANCE 1	000																		
ASSURANCES 900																					
HONORAIRES	COMPTABLE 1	800																		
HONORAIRES	AUTRES	(Forward) 7	476																		

CADEAUX	 150																					
FRAIS	ASSEMBLEES	ET	CONSEIL 700																					
FRAIS	RECEPTION	AUTRES 4	000																		
AFFRANCHISSEMENT 2	000																		 restent	enveloppes	affranchies	et	timbres	2017
TELEPHONE 700																					
FRAIS	BANCAIRES 7	000																		

TAXES	ET	IMPOTS

FONCIERS 1	600																		
SOCIETE 15	500															

Sous	total	charges	hors	aides	et	secours 48	326																			

AIDES	ET	SECOURS	(si	même	niveau	que	2017)

BOURSES 47	000																			
SECOURS	TRIMESTRIELS 79	800																			
PARENT 20	500																			
PONCTUELS 3	000																					
SOUS	TOTAL	AIDES 150	300																	

AMORTISSEMENTS 2	376																		

TOTAL	CHARGES	(hors	aides	et	secours 50	702															

RESULTAT	(aides	et	secours	à	déterminer) 102	082						

Résultat	si	aides	et	secours	maintenus	au	niveau	2017 48	218	-																		
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4-5 Prévisionnel et simulation aides et bourses Dona Sauvage : 
 
 
 
 

 
 
  

NOM NOMBRE Montant	sur	2018
PAILLOT 19 44	400,00 	€													
EVEN 9 21	200,00 	€													
MANGIN 9 13	500,00 	€													
	GUILLEMOT	2	semestres 28 42	000,00 	€													
GUILLEMOT	en	attente	dossiers 4 5	250,00 	€															 1	étudiant	termine	cette	année	donc	pas	de	versement	en	octobre
GUILLEMOT	1	semestre 2 1	500,00 	€															 2	étudiants	en	5ème	année	1	seul	semestre	payé	sur	l'année	2018
GUILEMOT	NX	étudiants 14 10	500,00 	€													 1	semestre	en	octobre	2018
tot	GUILLEMOT 59	250,00 	€													
Aides	ponctuelles	 5	000,00 	€															
TOTAL 143	350,00 	€											

Augmentation	de	100€	par	trimestre	soit	300€	bourses			400€	secours

SECOURS 28 11	200,00 	€													
BOURSES 55 16	500,00 	€													
TOTAL	augmentation 27	700,00 	€													

BUGET	TOTAL	ANNUEL	PREVISIONNEL		POUR	2019 pl	100*/TR identique 2018

PAILLOT 19 2	800,00 	€															 53	200,00 	€							 2	400	€ 45	600	€
EVEN 9 2	800,00 	€															 25	200,00 	€							 2	400	€ 21	600	€
MANGIN	 9 1	800,00 	€															 16	200,00 	€							 1	500	€ 13	500	€
GUILLEMOT	 34 1	800,00 	€															 61	200,00 	€							 1	500	€ 51	000	€ deux	semestre	mars	et	octobre	2019	
GUILLEMOT	5è	année 8 900,00 	€																		 7	200,00 	€									 750	€ 6	000	€ un	semestre	versé	oct		2018	et	un	semestre	en	mars	2019	Rien	en	octobre2019
GUILEMMOT	NX	étudiants	2019 14 1	800,00 	€															 25	200,00 	€							 1	500	€ 21	000	€
GUILLEMOT	en	attente	 3 1	800,00 	€															 5	400,00 	€									 1	500	€ 4	500	€
aides	ponctuelles	 5	000	€ 5	000	€ 5	000	€

TOTAL 198	600,00 	€					 168	200	€
ECART 30	400,00 	€						
























